
Rapport de trésorerie 2019 
( CF BILAN EN ANNEXE)

Au 01/01/2020, le solde du compte bancaire est de 297,17 € (dont 252,68€ 
d’opérations non débitées au 31/12/2018).

En recettes, les 3 principaux postes sont :
-  les cotisations des adhérents,
- les subventions versées par la trésorerie nationale,
- et les participations aux repas de l’assemblée générale.

En dépenses, les 3 principaux postes sont :
-  le reversement à la trésorerie nationale de 88 % du montant total des cotisations 
encaissées par la section, (la différence de 17,60€ s’explique par l’omission du 
reversement d’une cotisation versée tardivement par la section de l’ENFIP Clermont 
de 20€)
- de l’ensemble des frais liés aux déplacements pour les réunions des différentes 
instances (CHS-CT, CAPL, CTL et CDAS) ou de la vie syndicale (stage de formation
des nouveaux CAPistes, bureau, HMI…)
- et les frais d’organisation de l’assemblée générale

Au 31/12/2019, le solde du compte bancaire est de 649,84€ (dont 337,20€ 
d’opérations non débitées au 31/12/2019).

Le présent bilan a été validé par le commissaire aux comptes Karine STEIN le 
27/01/2020.
Je reste également à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,

La trésorière , Laetitia Chabourel




